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Critères de sélection appel à projets Fonds Jacques Bollens 
 
 

 
Les critères suivants guident l’examen des dossiers: 

 

- l’importance de l’œuvre dans la production de l’artiste, dans l’histoire de l’art ou dans la 

collection de l’institution ; 

- l’urgence du traitement pour raison de conservation ; 

- la valeur exemplative du projet (entraînant e.a. un changement positif d’autres projets, 

la reprise du projet par d’autres, …) ; 

- la qualité de la mise en œuvre du projet (mesurée e.a. par la précision et la fiabilité du 

plan financier, le réalisme du calendrier, l’évaluation et le suivi du projet…) ; 

- les garanties de continuité du projet (accessibilité de l’œuvre, possibilité de publications 

et d’études, …) ; 

- l’actualité (une exposition, publication, …) ; 

- le fait qu’ils soient porteurs d’innovation sociale ou culturelle. 

 


